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République Française                                                                                                 COMMUNE DE LAPAN 
Département du CHER 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 15 septembre 2020 

 

 
Le Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni sous la présidence de Mme Annie RADUGET, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 10 septembre 2020. 
 
Présents : M. Michel BLIN, M. Alexandre BRUNET, Mme Valérie CHARLES, M. Jérémie DUPIN, Mme Nadège 
FOSSE, M. Patrick JACQ, Mme Marie-Claude LADANNE, Mme Jeanne-Marie LEGOFFE, M. Morgan MOREAU, M. 
Tony PLISSON. 
Absents ayant donné procuration : aucun 
Excusé : aucun 
 
Secrétaire de séance : Nadège FOSSE 
 

 

En préambule du conseil municipal, Mme le Maire donne lecture du mail de la Préfecture du Cher en date 
du 9 septembre 2020 concernant les réunions de conseils municipaux.  

 
Le Conseil Municipal a délibéré sur les points suivants : 
 

- Approuve le compte-rendu des deux dernières séances (25 juin et 10 juillet 2020) et signés par les membres 
présents du Conseil. 
 
- Compte-rendu des décisions du Maire par délégation du conseil municipal  
Le Maire informe les membres du conseil municipal que par délégation du conseil municipal des frais ont été 
effectués pour le curage et le nettoyage des 30 avaloirs pour un montant de 567 € HT soit 623,70 € TTC. 
 
-  Adopte la Modification du plan de financement des travaux bâtiment communal mairie  

 
- Sollicite une subvention auprès de l’État au titre de la DETR 2020 et au titre de la DSIL au niveau du taux le 

plus élevé possible pour les travaux précités, 
-  
- Autorise Madame le Maire à déposer les dossiers de demande de subvention et donne tous pouvoirs au 

Maire pour signer tous les documents nécessaires. 
 
- Approuve, à l’unanimité, la convention de mise à disposition de la salle polyvalente à titre gracieux au profit 
du CCAS pour la mise en place de l’activité hebdomadaire « Gym volontaire » 
 
- Décide, à l’unanimité, de ne pas participer au fonctionnement du Fonds de Solidarité pour le Logement. 

- Donne pouvoir, à l’unanimité, à Madame le Maire de signature de la mise à jour de la convention de 
location du terrain référencé au cadastre sous le numéro B 174 au profit du SMEACL. 

 
- Approuve, à l’unanimité, l’adhésion au portail Vigifoncier proposé par la SAFER. 
 
- Approuve, à l’unanimité, le devis de réparation d’un lampadaire chemin de la Fontenille par le SDE18. 
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Questions diverses : 
 

- Préfecture du Cher : Délégation de signature à la commission de sécurité. Annie RADUGET est titulaire. 
Valérie Charles et Patrick Jack sont volontaires pour la suppléer. 

 
- SDE18 : Présentation du rapport d’exploitation de l’éclairage public 2019. 

 
- Halte-garderie Kangourêve : pour rappel, cette compétence dépend de la communauté de communes 

Arnon Boichaut Cher.  
 

- Pays Berry St Amandois : Election du président : Louis COSYNS et des trois vice-présidents : Emmanuel 
RIOTTE, Fabienne LEVACHER et Maryse JACQUIN SALOMON. Vote des 13 membres du bureau dont Annie 
RADUGET. 

 

- SMEACL : Election du Président : Olivier CHARBONNER, des deux vice-présidents : Gérard BEDOUILLAT (eau) 
et Etienne PAVIOT (assainissement) et des membres du bureau. 

 

- Travaux fibre optique : réunion quinzomadaire. Poteaux installés sur la commune. 
 

- SDE18 : installation d’un transformateur en renfort Haute Tension chemin de la Fontenille. Travaux prévus 
jusqu’au 9 décembre. 

 

- Ambroisie : Enquête publique en cours jusqu’au 18/09/2020. L’arrêté de lutte contre l’ambroisie sortira en 
novembre 2020. Une audition en préfecture du Pays Berry Saint-Amandois aura lieu en Novembre. Etant la 
première commune impliquée, Madame le Maire devra y participer. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h30. 


